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Séance  du Lundi 27 Nov.  2006
       Présidence de Monsieur :

                                                          RAIS Abdelhafid

       Membres présents Mrs : 

· MEDJADJI H. Habib

· BENAZZA Benaouda

· SEGHIER Ahmed

· MOKHFI Noreddine
· SAFFA Karim
· Osmane Ali  
· HAIMOUDI DjameL 
·  SAFFA Ali  

Membres absents excusés Mrs :

· BENGUEDDACHE Abed

         La séance a été  ouverte à 14 h 00 par Mr RAIS Abdelhafid, Président de la Ligue qui souhaita la bienvenue aux membres du bureau présents.
         Après lecture du B.O de la précédente réunion  Le président donne lecture des points inscrits à l’ordre du jour.

                                        Ordre du jour :

· Courrier

· Travaux  de commissions
· Amendement de l’article 44 des Règlements Généraux 
· Mercato.                                       



Courrier F.A.F :
- Concernant l’Amendement de l’article 44 des Règlements Généraux. Pris note
         - Concernant les dispositions relatives à l’enregistrement des licences, 2e période
        (16/12/2006 au  15/01/2007).Pris note.   
       (Voir annexe du Bulletin N°3), (site Internet).
Courrier  LOFA :

- Invitant le D.T.W. d’assister à la réunion de coordination prévu le 22/11/2006.Intéressé avisé 
- Concernant l’utilisation des arbitres de la Région LOFA.Pris note
- Demandant de transmettre  les listes d’arbitres engagés saison 2006/2007.Nécessaire fait.
                                        Courrier Clubs :

A.J.R :        Demandant de revoir la sanction du joueur CHAHLOUL Mourad N°Lic
                .       482510. Pris note et transmis  à la C.D
 I.R.B.S.L :    Concernant le non déplacement de leur club au stade Beni zentis. Regret    
 I.R.B.L :        Relative au service d’ordre. Pris note

A.J.R :           Félicitation au trio d’arbitre du rencontre A.J.R/ARAT.Pris note.   

I.R.B.L :        Relative au service d’ordre .Pris note.
W.R.B.S.S :   Relative au service d’ordre .Pris note.

 NCRN :         Copie pour information adressée  à Mr le Wali de la Wilaya. Pris note.    
                                Courrier divers :
-  D.J.S Blida : Annonçant sur l’ouverture d’une auberge au siége du Maison jeune de l’APC Larbaa.Pris note.
                                           Bulletin Officiel
   Le bureau de la ligue prend connaissance du contenu des Bulletins officielles et remercie

    leurs expéditeurs                          
- Bulletin Officiel Ligue de football de la Wilaya d’Alger : N°5, N°6, N°7 
- Bulletin Officiel Ligue de football de la Wilaya de Mascara : N°2
- Bulletin Officiel Ligue  Régionale de football d’Oran : N°7. 


    D.O.S : 
                Compte rendu de la 3e et 4e  journée du  championnat de wilaya et progammation.                   

    C.D : 

              Informe le bureau de  la sanction disciplinaire des joueurs de la 3e et 4e journée 

    D.T.W.A : 

         Compte rendu de la D.T.W pour la relance des activités du jeune durant la période de 

            Congé scolaire.
           Arbitrage : les travaux de formations des stagiaires sont réguliers conformément au plan d’action de la DTWA.  

       Le  D.O. S : 

        Visite des stades :la commission  d’homologation des stades rend compte sur la visite du stade AinTarik le 19/11/2006.


EMPLOI DU TEMPS

            Les clubs sont invités à nous communiquer dans les meilleurs délais possibles     l’emploi du temps du Lundi et jeudi après-midi des Joueurs Juniors – Cadets et minimes signataires pour la saison en cours (2006 – 2007). 

  

                                               ACCES A LA MAIN COURANTE


           Il est rappelé aux Présidents de Clubs que l’accès à la main courante lors des rencontres officielles n’est autorisé qu’aux dirigeants et entraîneurs munis de licences dûment délivrées par la Ligue et dont la validité comprend la saison 2006-2007.
         Aussi, à compter de la journée du Jeudi 30 Novembre et 1er Décembre 2006, les officiels (arbitres) sont invités à ne pas admettre sur la main courante les dirigeants et entraîneurs démunis de licences. 

  
JOUEURS UNIVERSITAIRES
          Les clubs sont invités à nous communiquer dans les meilleurs délais possibles les noms, prénoms, dates et lieux de naissance des joueurs universitaires évoluant dans leurs clubs. 

                                   

VISITE TECHNIQUE DES STADES

          Il est porté à la connaissance des Présidents de clubs que la Ligue a mis en place une commission technique composée des Présidents de la Commission de discipline, de la Commission de l’organisation des compétitions et de la Commission d’arbitrage et de la formation qui inspectera les infrastructures sportives de la Wilaya de Relizane et établira un rapport sur l’état des lieux.
 Le programme déjà diffusé. 
  

 CATÉGORIE U-11

                Il est porté à la connaissance des Présidents des clubs que la Ligue de Football de la Wilaya de Relizane organise pour la 3e année consécutive un championnat « U-11 » pour la saison 2006/2007
   Les clubs intéressés sont invités à se présenter à la Ligue pour retirer le dossier d’affiliation
    avant le 15 Décembre 2006 dernier délai.
    

DÉSIGNATION DES TERRAINS

                 Une fois les désignations des terrains insérées sur le Bulletin Officiel de la Ligue
      Et sur  le site d’Internet,  les clubs recevant (domiciliés ou non) doivent se rapprocher
 72 heures avant la date du match auprès des responsables des stades sur lesquels ils sont
   désignés pour s’assurer le l’état de préparation (traçage, pose des filets, etc.…). Les frais
   inhérents seront supportés par le club recevant.
                 Dans le cas où la rencontre n’aurait pas lieu pour un quelconque motif :
    Le club recevant aura match perdu par pénalité et une amende de 10.000,00 DA lui sera
     infligée. 
                                          L’ordre du jour étant épuisé,  la séance fût levée à 16 :15
                                                                                      Le Président de La Ligue

                                                                                              RAIS Abdelhafid 

.



     Membres présents : MOKHEFI Noureddine.

                                     BENGUEDDACHE Abed.

     Ordre du jour :               

· courrier arrivé
· Travaux exposés.
· Travaux de commissions.

· Divers.

             I)  Courrier arrivé :

    . I.R.B.S.L :   Concernant le non déplacement de leur club au stade Beni zentis. Regret    

      I.R.B.L :        Relative au service d’ordre. Pris note

          W.R.B.S.S :   Relative au service d’ordre .Pris note
               II) Résultas techniques 
                                                     3 e journée du 16/11/2006 :

· ASBZ           /  IRBMSA  N.J
· IRBBZ  03  / IRBSL      N.J
· ARAT   02  /  AJR          00
· IRBG    01 / IRBM         00

· IRBB    01  /  CRBR       00 
                                                       EX :WRBSS
                   4 e journée du 23/11/2006 

 -    CRBR      /    ASBZ    N.J 
 -    IRBM  01 /   IRBB       07 
 -     AJSR    06  /  IRBG     04
 -    IRBSL      /   ARAT     N.J

 -    IRBL     02 /  IRBBZ     02
 -   IRBMSA 01 / WRBSS   04

                                                 EX : NCRN



Arrêté à la 4e journée 
	CLUB
	Pts
	J
	G
	N
	P
	BP
	BC
	Diff
	OBS

	ARAT
	12
	4
	4
	  --
	-
	   15
	2
	+13
	

	IRBB
	09
	4
	3
	-

	1
	12
	3
	+9
	

	AJSR
	09
	4
	3
	-


	1
	11
	8
	+3
	

	IRBG
	09
	4
	3
	-
	1
	8
	7
	+1
	

	IRBBZ
	07
	4
	2
	1
	1
	10
	5
	+5
	

	WRBSS
	06
	3
	2
	-
	1
	8
	2


	+6
	

	IRBMSA
	06
	3
	2
	-
	1
	5
	4
	+1
	

	NCRN
	06
	3
	2
	-

	1
	4
	3
	+1
	

	IRBL
	04
	4
	1
	1
	2
	5
	4
	+1
	

	CRBR
	03
	4
	1
	-
	3
	4
	6
	-2
	

	IRBSL
	00
	4
	-
	-
	4
	2
	13
	-11
	

	IRBM
	00
	4
	-
	-
	4
	2
	17
	-15
	

	ASBZ
	00
	00
	    -
	-
	3


	0
	9
	- 9
	


Classement  établit  sous toutes réserves               
                   

                 



	Stade 
	Club 1 
	Club 2 
	Date 
	Heure 

	Zemmoura 
	ASBZ
	WRBSS
	Jeudi 30/11/2006
	14h00

	Ain Tarik 
	ARAT
	IRBL
	Jeudi 30/11/2006
	14h00

	Guettar 
	IRBG
	IRBSL
	Jeudi 30/11/2006
	14h00

	Ramka 
	CRBR
	IRBM
	Jeudi 30/11/2006
	14h00

	Relizane
	NCRN
	IRBMSA
	Vendredi 01/12/2006
	14h30

	Belhacel 
	IRBB
	AJR
	Vendredi 01/12/2006
	14h30


EX : IRBBZ

          



	Stade 
	Club 1 
	Club 2 
	Date 
	Heure 

	Relizane
	AJR
	CRBR
	Jeudi 07/12/2006
	14h00

	Sidi lazreg
	IRBSL
	IRBB
	Jeudi 07/12/2006
	14h00

	Lahlef 
	IRBL
	IRBG
	Jeudi 07/12/2006
	14h00

	Merdja Sidi abed
	IRBMSA
	IRBBZ
	Jeudi 07/12/2006
	14h00

	Sidi saada
	WRBSS
	NCRN
	Jeudi 07/12/2006
	14h00

	S.M. Benali
	IRBM
	ASBZ
	Jeudi 07/12/2006
	14h00




     La commission d’homologation des stades s’est déplacée à Ain Tarik le 19/11/2006 pour inspection ; ce stade est homologué sans réserves.
                                                                           La D.O.S


u. EL MANDASSI Aoued CAW...tes.































































































Présidence de Monsieur :
                                                BENGUEDDACHE Abed

    Membres  Mr:                  OSMANE Ali   



	                     Affaire N° 09 : ARAT – AJR du 16/11/2006
   *  Joueurs avertis :

	                            ARAT
ACHOUR Mohamed Lic.N°485801 A.J
TEMAMERA Hamza Lic.N°485811 J.D
TEMAMERA Benchohra Lic.N°485815 A.J
DJOUZI Kaddour Lic.N°485813 A.J

	AJR
BELKADI Amine Lic.N°482501J.D
KHEIRRABI Kada Lic.N°482518 C.A.S 

	Autre Decisions

Conduite incorrecte ARAT Amende 2000DA 


	Affaire N° 10: NCRN-IRBL du 17/11/2006

                                                      * Joueurs avertis 

	NCRN
BENCHEHIDA Houari Lic. N°482912 C.A.S


	                           IRBL
OURNID Abed Lic.N°482710 C.A.S
SI LARBI Mohamed Lic.N°482707 A.J


	Affaire N°11 : IRBG – IRBM du : 16//11/2006

      Joueur avertis

	    IRBG
MEHAL Khalid  Lic.N°483118 A.J
LARBI DAOUADJI Belmehal Lic.N°483103 C.A.S
	             IRBM
DAMIM Bouabdellah Lic.N°649313 A.J
BENADJEMIA Abdelhamid Lic.N°292104 J.D
BOUHALA Abderrahmane Lic.N°292997J.D


	Affaire N°12 : IRBB – CRBR du : 16//11/2006

      Joueur avertis

	IRBB
	CRBR

BENDAOUDA Mohamed Lic.N°484801 C.A.S
BOUYDJABOUT Larbi 484815 A.J


                                                                           Le Président  de commission 
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